2 loyers pour un méme studio ????7?7?7?7?7?7?7?7?

Par gaggi, le 21/05/2009 a 15:34

Bonjour,rnj'ai déposé un préavis de départ d'un logement le 20 janvier dernier.rnPréavis de 3
mois, j'ai donc payé le loyer jusqu'au 20 avril dernier.rnNéanmoins, j'ai rendu les clefs dudit
appartement le 17 février.rnOr la société de gestion a reloué cet appartement (a un collégue
de travail) a partir du 1er mars.rnrn=> elle a donc touché du ler mars au 20 avril deux loyers
pour un méme studio...rnJe m'interroge sur la légalité de cette procédure. rnrnMerci de me
renseigner sur ce point,rnainsi que de m'indiquer les éventuels
recours.rnrnCordialement,rnGaggi
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